
 

A JAVENE, le 22 décembre 2022 

 

 

 

Ordre du jour du comité syndical 

du Mercredi 28 décembre 2022 à 18h30 

Siège du SMICTOM  
 

1) Appel nominal des membres et désignation d'un secrétaire de séance 
 

2) Approbation du compte rendu de la séance du 23 novembre 2022 
 

3) DECHETERIES : Renouvellement du Marché de Traitement des déchets de déchèterie 
tout venant non valorisable et bois – Délibération annule et remplace du 19/10/22 

 
4) PREVENTION : Compostage collectif : Renouvellement de la Convention avec Familles 

Actives 
 

5) FINANCES : Réalisation d’un emprunt pour le financement des investissements 2022-
2023 

 
6) S3T’EC : Transfert de la compétence traitement, ajustement au 1er janvier 2023 

 
7) S3T’EC : Modification des statuts du Syndicat de Traitement  

 
8) S3T’EC : Mise à disposition d’un agent, modification de la quotité de travail 

 
9) FINANCES : Dossier M57 Dérogation à la règle du prorata temporis pour les 

amortissements 
 

10) ADMINISTRATION GENERALE : Avenants aux contrats de reprise CITEO et Valorplast 
(emballages en plastique), Norsk Skog Golbey (papiers), Revipac (papier-cartons), Oi 
Manufacturing (verre) 

 
11) Points divers : Etat d’avancement de la Redevance incitative et Extensions de Consignes 

de Tri 
 

12) Décisions du Président et du Bureau depuis la séance du 23 novembre 2022 


